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DIRECCTE SYNTHÈSE
Les services à la personne 

en région Centre-Val de Loire

RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE

Les 160 000 ménages utilisateurs 
de services à la personne en Centre-
Val de Loire sont majoritairement 
composés de personnes âgées 
ou de familles avec enfants. Le ni-
veau de vie est le principal déter-
minant du recours à ces services.

Ainsi, les familles, monoparen-
tales ou nombreuses, ou les per-
sonnes âgées à faible revenu ont 
un accès limité à ces services, 

malgré l’existence d’un besoin 
et de dispositifs d’aide publique. 

En 2030, si les tendances passées 
se poursuivent, 190 000 ménages 
seraient utilisateurs, sous le seul ef-
fet du vieillissement de la population. 

En simulant des besoins accrus 
pour les personnes âgées, ce 
nombre de ménages pourrait at-
teindre 200 000. Pour assurer les 

besoins nouveaux de ces ménages, 
alors qu’un tiers des salariés ac-
tuels va partir en retraite, l’enjeu 
de structurer la filière pour assurer 
une offre de service cohérente et 
de qualité dans les territoires de la 
région prend toute son importance.

190 000 ménages utilisateurs de services à la personnes en 2030 : 
un défi et une opportunité pour le secteur
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En France, le secteur des services à la per-
sonne (définitions) s’est développé depuis 
les années 1990 sous l’effet du besoin crois-
sant des ménages lié au vieillissement de la 
population, à l’augmentation du taux d’activité 
des femmes et à l’évolution des structures 
familiales. Des mesures fiscales incitatives 
et les politiques publiques d’aide au main-
tien à domicile des personnes âgées et/ou 
dépendantes l’ont également soutenu. La 
croissance s’est poursuivie jusqu’en 2010, 
puis le secteur a connu un certain recul en 
lien avec la crise économique et l’évolution 
des mesures fiscales. L’activité du secteur a 
continué de décroître jusqu’en 2015, pour ne
commencer à se stabiliser qu’en 2016.
Compte-tenu de l’arrivée massive de la gé-
nération du baby-boom à des âges où aide et 
prise en charge peuvent être nécessaires, il est
primordial pour les décideurs publics d’antici-
per les besoins à venir en professionnels dans 
les services à la personne permettant d’or-
ganiser la prise en charge de la dépendance.

Un recours aux services à la  personne 
particulièrement fréquent dans la 
région

En Centre-Val de Loire, 160 000 ménages uti-
lisent les services à la personne. Le recours 
est plus important dans la région qu’en France
de province (14,6% contre 13,5%) (carte 1), 
même à niveau de vie et âge identiques. Cette 
importance du secteur dans la région s’explique
d’abord par la structure de la population : 
80% des ménages utilisateurs sont âgés
ou avec enfant(s).
Les 65 ans et plus représentent 60% des mé-
nages utilisateurs (96 500 ménages). Leurs 
besoins sont nombreux : assistance dans les 
gestes de la vie quotidienne, ménage, aide à la 
mobilité, télé assistance, etc. 
Les ménages âgés sont à la fois plus nom-
breux et plus fréquemment utilisateurs
 (28 % contre 25 % en France de province).
En outre, le recours augmente avec l’âge 
puisque 19 % des ménages de 65 à 79 ans et 
44 %de ceux de 80 ans ou plus utilisent des 
services à la personne. Les personnes âgées
seules sont plus fréquemment 
consommatrices que les couples.
Moins nombreux mais représentant un cin-
quième des utilisateurs, 32 000 ménages 
avec enfant(s) mineur(s) ont recours à des 
services à la personne dans la région. Ces

familles sont susceptibles de faire appel aux 
gardes d’enfants à domicile ainsi qu’aux di-
vers services d’aide à la vie quotidienne qui 
facilitent l’organisation de la vie familiale.
Les familles monoparentales de la
région ont moins fréquemment recours 
que les autres familles avec enfant(s), par 
manque de ressources, car à niveau de vie
identique, elles y font plus souvent appel.

Le niveau de vie : principal détermi-
nant du recours aux services à la 
personne

Si l’âge et la structure familiale ont une
grande influence sur les besoins potentiels 
d’un ménage en matière de services à la er-
sonne, c’est comme pour de nombreuses 
questions le niveau de vie qui semble le facteur
prépondérant. Il limite ou permet l’ac-
cès à ces services (graphique 1). 
Les ménages (définitions)  dont le ni-
veau de vie est supérieur à la médiane
(de l’ordre de 2 500 euros mensuels pour un 
ménage de deux personnes) ont ainsi trois fois 
plus souvent recours aux services à la personne 
que les autres (21% contre 8 %). Les 10% de
ménages les plus aisés représentent plus 
du quart (28%) des utilisateurs des ser-
vices à la personne, et les 30% les plus ai-
sés plus de la moitié des utilisateurs (56%).

Carte 1 

Anticiper les nouveaux besoins en compé-
tences et concevoir des parcours de forma-
tion adaptés

Le 22 janvier, l’État et le Conseil régional 
Centre-Val de Loire ont signé le PACTE régio-
nal d’investissement dans les compétences 
2019-2022. Le PACTE a pour objectif de for-
mer les jeunes et les demandeurs d’emplois 
peu ou pas qualifiés et d’accélérer la trans-
formation du système de formation pro-
fessionnelle depuis l’analyse du besoin de 
Compétences à la réingénierie pédagogique, 
en passant par l’expression de la commande 
de Formation.
La présente étude s’inscrit dans la volonté 
de la Direccte Centre-Val de Loire de mieux 
identifier les emplois, les activités et les 
besoins en compétences à l’horizon 2030 
dans la filière des Services à la personne 
en prenant en compte la diversité de la de-
mande sociale des ménages dans les terri-
toires. Elle complète un premier volet réali-
sé en février 2018 qui a permis de dresser 
le panorama des entreprises et des emplois 
de la filière.

Direccte Centre-Val de Loire

Encadré 1
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Source : Insee, Recensement de la population (RP), Filosofi 2013

Recours aux services à la personne : une géographie marquée

Taux de recours par département 
en 2013 (%)

15,7
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Un recours très dépendant du niveau de vie en Centre-Val de Loire

Graphique 1 

Compte-tenu du besoin d’aide grandissant avec 
l’âge, le niveau de vie est moins déterminant 
pour les ménages âgés. Malgré tout, chez les 
80 ans ou plus, seul un quart des ménages les
plus pauvres utilisent ces services contre près 
des trois quarts des ménages les plus aisés.
Hormis les bénéficiaires de l’Allocation Per-
sonnalisée d’Autonomie (APA) (définitions) 
disposant d’une prise en charge complète, 
une part des personnes âgées semble ain-
si limiter sa consommation de services à 
la personne pour des raisons financières.
Pour les ménages plus jeunes, l’influence 
du niveau de vie est très forte. Même si les
besoins pourraient être mécaniquement plus
importants quand le nombre d’enfants aug-
mente, le recours des familles est davantage
lié à leur niveau de vie qu’à leur taille.
Les couples avec trois enfants et un niveau de
vie inférieur à la médiane sont trois fois moins
utilisateurs que les couples n’ayant qu’un seul
enfant et un niveau de vie supérieur. À niveau
de vie identique, les familles nombreuses font
plus souvent appel aux services à la personne.
Les familles monoparentales ou nombreuses
semblent les plus pénalisées par le manque de
ressources : moins de 2 % des ménages les
plus pauvres font appel à ces services. Les
ménages les plus aisés y recourent très
fréquemment : 71 % pour les couples d’au
moins trois enfants et 46 % des familles mono-
parentales.

Davantage de ménages utilisateurs à 
l'ouest de la région

Les ménages ont plus fréquemment recours 
aux services à la personne dans l’ouest de la 
région (Indre-et-Loire, Loir-et-Cher et Indre) que 
dans l’est et le nord, même en neutralisant la 

structure par âge ou niveau de vie de la popula-
tion. C’est en particulier dans les franges franci-
liennes (carte 2 et tableau 1) que les ménages 
utilisent moins souvent les services à domicile.
Cette différence géographique entre l’est et
l’ouest s’observe pour l’ensemble de la France.
Les raisons d’un tel écart sont multiples et dif-
ficiles à appréhender. Les effets des politiques
publiques locales, notamment sur le maintien
des personnes âgées au domicile, les habitudes
de vie (entraide familiale, différences cultu-
relles ...), le travail non déclaré, la variété et 
l’accessibilité à l’offre de services à domicile 
ainsi qu’aux structures de prise en charge des
personnes âgées peuvent intervenir.
En Indre-et-Loire comme dans le Cher et l’In-
dre, la fréquence de recours aux services à la 
personne est cohérente avec le niveau de vie : 
plus élevé en Indre-et-Loire, plutôt faible dans 
les deux autres départements. En revanche, les
ménages du Loiret et d’Eure-et-Loir utilisent
peu ces services, malgré un niveau de vie
médian supérieur à la moyenne régionale. À
niveau de vie et âge identiques, les habitants de
ces deux départements font le moins appel aux
services à la personne. L’Eure-et-Loir a par
ailleurs le plus faible taux de recours (dé-
finitions), pour toutes les tranches d’âge.
Dans tous les départements de la région, les
personnes âgées constituent la majorité des
utilisateurs. Ils représentent une part particu-
lièrement élevée dans le Loir-et-Cher (64 %),
le Cher (66%) et surtout l'Indre (71 %).
Les ménages avec enfants représentent 
plus d’un cinquième des utilisateurs dans 
l'Indre-et-Loire, le Loiret et l'Eure-et-Loir 
(cartes 3 et 4).Les familles avec enfants 
d'Indre-et-Loire se distinguent par une très 
fréquente utilisation de services à la per-
sonne soutenue par un revenu moyen élevé.

Au contraire, dans le Loiret et l’Eure-et-Loir, la
part desménages avec enfants est plus 
forte, mais malgré un niveau de vie su-
périeur à la moyenne régionale, ceux-ci 
utilisent nettement moins ces services.

19% de ménages utilisateurs en plus 
en 2030

Le vieillissement de la population aura des
conséquences déjà très marquées dès 2030. Si
les tendances passées se poursuivent (scéna-
rio central) (méthodologie), 700 000 habitants
de la région, soit un habitant sur quatre, au-
raient plus de 65 ans (+ 38 %) en 2030, et
un habitant sur sept plus de 75 ans.
Les ménages âgés étant les plus importants
utilisateurs de services à la personne, le vieil-
lissement arqué de la population régionale
fera augmenter mécaniquement la demande
dans les années à venir.

Source : Insee, Filosofi 2013
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Tableau 1

France de 
province

Centre-Val de 
Loire

Cher
Eure-et-

Loir
Indre

Indre-et-
Loire

Loir-et-
Cher

Loiret

Ménages fiscaux 21 922 666 1 100 768 138 617 177 755 103 524 257 369 144 410 279 093

Ménages utilisateurs de SAP 2 964 743 160 545 19 146 22 897 15 126 41 874 22 685 38 817
  - dont ménages de 65 ans ou plus 1 683 730 96 511 12 590 13 250 10 758 23 321 14 614 21 978

  - dont ménages avec enfants 687 667 32 239 2 888 4 946 1 798 9 753 3 926 8 928

Taux de recours aux SAP (en %) 13,5 14,6 13,8 12,9 14,6 16,3 15,7 13,9

  - dont ménages de 65 ans ou plus (en %) 25,5 28,2 26,5 25,9 28,0 30,4 30,2 27,4

  - dont ménages avec enfants (en %) 10,9 10,3 8,2 8,8 7,4 13,6 9,8 10,5

Vierzon

Dreux

Nogent-le-Rotrou

Saint-Amand-
Montrond

Châteauroux
Le Blanc

Cosne - ClamecyRomorantin-
Lanthenay

Chartres

Bourges

Châteaudun

Issoudun

Chinon
Loches

Tours

Blois

Vendôme

Gien

Montargis
Orléans

Pithiviers

Carte 2

Les ménages utilisant des services à la per-
sonne, âgés de 65 ans ou plus, pourraient 
représenter 68 % des utilisateurs en 2030.

Le secteur des services à la personne de-
vrait ainsi être de plus en plus orienté vers 
les besoins des personnes âgées. Or, le 
contexte législatif actuel donne la prio-
rité à l’accompagnement à domicile afin 
que les personnes âgées puissent vieil-
lir chez elles dans de bonnes conditions. 

La loi de décembre 2015 relative à l’adaptati-
on de la société au vieillissement a en effet 
pour objectif d’anticiper les conséquences 
du vieillissement de la population et d’in-
scrire cette période de vie dans un parcours 

répondant le plus possible aux attentes 
des personnes en matière de logement, 
de transports, de vie sociale et citoyenne.                                  

Ainsi, selon le scénario central, et si le taux 
de recours des ménages reste identique à ce-
lui d’aujourd’hui, 190 000 ménages seraient 
utilisateurs de services à la personne dans 
la région en 2030 (+ 19 %) (graphique 2). 
Parallèlement, les personnes âgées en situati-
on de dépendance à domicile (GIR 1, 2, 3 et 4) 
(définitions) seraient 23 % de plus, soit 96 000. 

Parmi elles, 14 500 personnes âgées se-
raient en situation de dépendance sévère 
(GIR 1 et 2). Sous l’hypothèse de besoins 
accrus des seniors, c’est-à-dire si le recours 

des ménages âgés augmentait d'un point 
à partir de 2020, les ménages utilisa-
teurs de services à la personne seraient 
195 000 dix ans plus tard (+ 21,5 %). Si la 
hausse était de deux points, le nombre de 
ménages atteindrait les 200 000 (+ 24,5 %).

Les ménages utilisateurs de services à la personne par département

Un recours très dépendant du niveau de vie en Centre-Val de Loire

Source : Insee RP, Filosofi 2013

Source : Insee, Filosofi 2013
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L’équivalent de plus de 8 000 salariés 
à temps complet pourraient être né-
cessaires d’ici 2030

Pour faire face à cette demande, le secteur
pourrait avoir à recruter du personnel et/ou
accroître le temps de travail des salariés déjà
en poste. Le secteur est en effet particulière-
ment marqué par le recours au temps partiel :
90 % des 44 700 salariés des services à la
personne travaillent à temps partiel, en
moyenne 710 heures par an (1 880 heures
pour un équivalent temps plein).
Compte-tenu des différences de consomma-
tion selon les ménages, il est difficile d’asso-
cier directement un nombre d’emplois à un 
nombre de ménages utilisateurs. Mais, si le 
nombre d’heures travaillées dans le secteur 
suit la même évolution que celle des ménages 
utilisateurs, à consommation de services 
constante, 3 100 équivalents temps plein 
supplémentaires seraient nécessaires pour
satisfaire le besoin d’ici à 2030, et 4 050 
selon un scénario de hausse de deux 
points du recours des eniors. Ils devront 

rejoindre les 16 700 équivalents temps 
plein qui exercent déjà pour le secteur.
Or, près d’un tiers de ces salariés sont âgés de 
plus de 55 ans en 2013. Ils représentent plus de 
5 000 équivalents temps plein. Au total, c’est 
l’équivalent de plus de 8 000 salariés à temps 
complet que le secteur devra recruter et former.
Dans un contexte de baisse générale de la po-
pulation active, le secteur des services à la per-
sonne pourrait ainsi faire face à un véritable en-
jeu de recrutement dans les prochaines années.

La demande de services se développe-
rait surtout dans les départements les 
plus peuplés 

Selon le scénario central, les ménages fai-
sant appel aux services à la personne se-
raient de plus en plus nombreux dans 
tous les départements de la région.
Leur nombre augmenterait fortement dans les
départements les plus densément peuplés 
(Eure-et-Loir, Loiret et Indre-et-Loire), en lien 
avec la croissance démographique de ces dé-
partements et en raison du vieillissement de 

la population. Le nombre de ménages utilisa-
teurs augmenterait plus en Eure-et-Loir que 
dans les deux autres départements malgré 
une croissance démographique plus faible, du 
fait de l’arrivée à des âges plus avancés de la 
génération des 50-65 ans, particulièrement
nombreux dans ce département.
La progression serait un peu plus modérée
dans le Cher et le Loir-et-Cher, essentiellement 
portée par le vieillissement de la population.
Enfin, le nombre de ménages utilisateurs
progresserait peu dans l’Indre du fait d’une
structure de population déjà plus âgée et d’un
relatif déclin démographique.
Le nombre de ménages avec enfants resterait
en revanche stable dans tous les départements.
La demande de services orientés vers l’aide
aux familles devrait donc peu évoluer.

France de 
province

Centre-Val de 
Loire

Cher
Eure-et-

Loir
Indre

Indre-et-
Loire

Loir-et-
Cher

Loiret

Ménages fiscaux 21 922 666 1 100 768 138 617 177 755 103 524 257 369 144 410 279 093

Ménages utilisateurs de SAP 2 964 743 160 545 19 146 22 897 15 126 41 874 22 685 38 817
  - dont ménages de 65 ans ou plus 1 683 730 96 511 12 590 13 250 10 758 23 321 14 614 21 978

  - dont ménages avec enfants 687 667 32 239 2 888 4 946 1 798 9 753 3 926 8 928

Taux de recours aux SAP (en %) 13,5 14,6 13,8 12,9 14,6 16,3 15,7 13,9

  - dont ménages de 65 ans ou plus (en %) 25,5 28,2 26,5 25,9 28,0 30,4 30,2 27,4

  - dont ménages avec enfants (en %) 10,9 10,3 8,2 8,8 7,4 13,6 9,8 10,5

Carte 3 Carte 4

Source : Insee, Recesement de la population, Filosofi 2013
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Aide à domicile : un métier en pleine mutation

Les aides à domicile offrent aux personnes âgées toutes sortes de prestations pour assurer leur maintien à domicile même en cas de perte d’auto-
nomie (assistance dans les gestes de la vie courante, tâches quotidiennes, ide à la mobilité, etc.).
Ils/elles apprennent les gestes techniques permettant d’assurer le confort et la sécurité de la personne et appliquent des règles d’ergonomie (aide 
au déplacement, habillage, soins d’hygiène, etc.). Ils/elles font le lien avec les professionnels de santé et la famille et doivent maîtriser un vocabu-
laire spécifique pour désigner les problèmes des personnes fragiles à accompagner. Enfin, ils/elles doivent trouver la bonne distance pour assurer 
un soutien bienveillant à la personne âgée tout en restant dans une posture professionnelle et en se préservant psychologiquement.
L’aide à domicile est un métier en pleine mutation qui reste mal reconnu malgré la recrudescence des besoins et la montée des exigences sociales à 
son égard. L’exercice de cette profession nécessite des compétences techniques et relationnelles pour répondre au mieux aux besoins d’une popu-
lation fragilisée et vulnérable. Afin de renforcer la légitimité professionnelle des intervenant(e)s et leur employabilité, des certifications et diplômes 
reconnus au terme de formations spécifiques, se développent.
Pour en savoir plus : https://journals.openedition.org/formationemploi/3415

Encadré 1

Quelles sont les aides fiscales aux services à la personne ?

Le chèque emploi service universel (CESU) a été créé en 2006 pour simplifier la déclaration et le paiement de la ré-
munération de l’intervenant au domicile pour des activités de service à la personne. Il existe sous formes de CESU dé-
claratif ou préfinancé. Ce dernier, d'un montant prédéfini, est préfinancé en tout ou partie par l’employeur, le comi-
té d’entreprise ou un organisme financeur (conseil départemental, caisse de retraite, centre communal d’action sociale ...).
Facultative, la déclaration des activités de services à la personne permet aux organismes et à leurs clients de bénéficier des avantages sociaux 
et fiscaux propres au secteur. Depuis 1991, quel que soit le mode de recours, chaque foyer fiscal bénéficie d’une réduction d’impôt égale à 50 % 
des sommes versées pour payer des services rendus à son domicile dans la limite d’un plafond annuel. En 2007, la réduction a été transformée 
en crédit d’impôt pour les foyers actifs. Depuis le 1er janvier 2017, le crédit d’impôt accordé pour l’emploi d’un salarié à domicile a été générali-
sé à l’ensemble des contribuables. Les entreprises quant à elles bénéficient de taux de TVA réduits. Par ailleurs, les ménages bénéficient d’exonérations de
cotisations   de sécurité sociale pour la rémunération des intervenants. Les organismes prestataires en bénéficient uniquement pour certaines interventions.
Les aides directes constituent elles aussi un soutien important au secteur. Elles peuvent être utilisées pour financer des services ou indemniser des ai-
dants familiaux (complément de libre choix du mode de garde, allocation personnalisée d’autonomie, prestation de compensation du handicap, etc.).

Graphique 2 Graphique 3

Source : Insee, Recensement de la population, Filosofi, Omphale 2017

Forte progression du nombre de ménages utilisateurs à 
horizon 2030

Une croissance des besoins dans tous les départements, 
particulièrement à partir de 2025
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Services à la personne : Les activités de 
services à la personne sont définies comme 
les activités de garde d’enfants, d’assistan-
ce aux personnes âgées ou dépendantes,
et les services à la vie quotidienne réalisés au
domicile de la personne ou dans l’environne-
ment immédiat de son domicile. La loi 2005-
841 du 26 juillet 2005 relative au dévelop-
pement des services à la personne, dite loi 
Borloo, avait pour finalité le développement et la
structuration de ce secteur d’activité. La pré-
sente étude se base sur le décret n° 2011-1133 
du 20 septembre 2011 qui précise la liste des 
24 activités de services à la personne en vi-
gueur en 2013. La garde d’enfants par les
assistants maternels est exclue de l’étude, 
car cette activité est le plus souvent ré-
alisée hors du domicile de l’utilisateur.

Ménages utilisateurs de services à la per-
sonne : Notre étude porte sur les ménages fis-
caux ayant déclaré des dépenses de services à 
domicile au titre de l’impôt sur le revenu. Les mé-
nages fiscaux dont l’intégralité des dépenses 
de services à la personne sont pris en charge 
par un dispositif d’aide publique sont donc ex-
clus du champ de l’étude. Sont notamment ex-
clus de l’étude, les ménages bénéficiaires de 
l’APA (allocation personnalisée d'autonomie) 
à domicile disposant d'une couverture inté-
grale de leurs frais de services à la personne, 
sans reste à charge. Leur nombre est estimé à 
entre 3 700 et 4 500 personnes dans la région.

Taux de recours aux services à la personne : 
Proportion de ménages utilisateurs de services 
à la personne dans l’ensemble des ménages.    

L'allocation personnalisée d'autonomie (APA) 
à domicile s'adresse aux personnes âgées de 
60 ans ou plus résidant à domicile et confron-
tées à des situations de pertes d'autonomie. 
Une équipe médico-sociale évalue le degré de 
dépendance sur la grille AGGIR ainsi que les 
aides techniques et humaines nécessaires
au maintien à domicile de la personne âgée. Dans 
la grille AGGIR, les degrés de perte d'autonomie 
sont classés en 6 groupes dits "iso-ressources" 
(Gir). À chaque Gir correspond un niveau de 
besoin d'aides pour accomplir les actes essen-
tiels de la vie quotidienne. Le conseil départe-
mental fixe ensuite le montant du plan d'aide 
permettant de répondre aux besoins particu-
liers du bénéficiaire, dans la limite de plafonds 
nationaux définis par tranches de revenus.

Méthodologie : 

Projection à l’horizon 2030 : Dans une première étape, des projections de population sont réalisées à l’aide 
de l’outil Omphale. Celui-ci permet de réaliser, pour un territoire, une projection de l’évolution de la popula-
tion par sexe et âge en se basant sur des hypothèses d’évolution de la fécondité, de lamortalité et desmigrations.
Le scénario central utilisé pour cette étude se base sur l’hypothèse d’un prolongement des tendances démographiques observées.
Les projections de ménages sont ensuite obtenues à partir de ces projections de population et de la connais-
sance des modes de cohabitation (exploitation complémentaire du recensement de la population 2013).
Enfin, pour construire des projections de ménages utilisateurs de services à la personne, les taux de recours (calculés à partir de Filosofi 2013) 
sont appliqués aux projections de ménages. Plusieurs scénarii ont été envisagés en faisant varier le taux de recours des ménages de 65 ans et 
plus, tout en conservant les hypothèses d’une tendance démographique stable ainsi qu’un taux de recours stable pour les ménages plus jeunes.

Fichier Localisé Social et Fiscal (Filosofi) : Le dispositif Filosofi produit un ensemble d'indicateurs sur les revenus déclarés et 
les revenus disponibles des ménages fiscaux. Il est issu de l'exploitation des données fiscales de la DGFIP (déclarations de reve-
nus, taxe d'habitation, fichier d'imposition) et des données sur les prestations sociales en provenance de la Cnaf, la Cnav et la CCMSA.

Taux de recours corrigé de l'effet du niveau de vie : La proportion deménages utilisateurs de services à la personne dans un territoire, dépend forte-
ment du revenu disponible par unité de consommation (ou niveau de vie). Le taux de recours aux services à la personne corrigé de l'effet du niveau de 
vie par zone d'emploi est le taux de recours qu'aurait la zone en lui appliquant la répartition par décile de niveau de vie observée en France de province.

Déciles de niveau de vie : Les déciles sont les valeurs qui partagent les ménages en dix parties égales en fonction de leur niveau de vie. Le premier 
décile (notéD1) est le niveau de vie au-dessous duquel se situent 10 % des ménages et le neuvième décile (noté D9) est le niveau de vie au-dessous 
duquel se situent 90 % des ménages.
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